
Immeuble Le Jour 
200 – 216 rue Raymond Losserand 

75680 PARIS Cedex 14 
Tel. 01 44 15 60 00 - www.edificas.fr 

ASSOCIATION LOI 1901 DECLAREE A LA PREFECTURE DE POLICE DE PARIS LE 19 JANVIER 1993 

APPEL DE COTISATION 
ANNEE 2026 

Pour le calcul de votre cotisation ainsi que pour la mise à jour de notre base de données, merci de bien 
vouloir renseigner les informations ci-dessous.  

M ...................................................................  Fonction  ........................................................................ 

Société  ....................................................................................................................................................... 

Adresse  ...................................................................................................................................................... 

Tél.  ................................................................  Fax  ................................................................................ 

Courriel  ...................................................................................................................................................... 

Chiffre d’affaires  .............................................................................................................................. Euros 

Catégorie (se référer au tableau ci-dessous) :   .........................  

Adhésion HT :  .........................  € 

TVA 20 % :   .........................  € 

Total TTC  .........................  € 

Catégorie Libellé 
Cotisation 

HT 

A 
Personne physique, experts-comptables Petite SSII (hors OGA) < 5 
salariés 

551 € 

B 
Entité non SSII quel que soit l'effectif ou le CAHT, Petite SSII > 5 salariés 
et CAHT < plafond (247 000 € HT), OGA membres FCGA, FCGAA, 
conférence ARAPL et UNASA 

1342 € 

C Autre SSII et autre OGA dont le CAHT < 15 millions d'€ 2075 € 

D 
Entité du secteur du marché de l'information, autre SSII et autre OGA 
dont le CAHT > 15 millions d'€ 

2974 € 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 en vigueur et au règlement européen 2016/679 
sur la protection des données personnelles, nous vous informons que vos données personnelles collectées via ce 
formulaire font l’objet d’un traitement informatique par Edificas, en sa qualité de responsable de traitement, 
destiné à la gestion des appels à cotisation. La base légale de ce traitement est l'exécution du contrat entre vous 
et EDIFICAS. Les données sont conservées pendant 5 ans à compter de la fin de l'adhésion et sont destinées 
uniquement aux personnes habilitées chez EDIFICAS. Vous disposez de droits d’accès, de rectification, de 
limitation et d'opposition pour motifs légitimes, d’un droit à l’oubli et à la portabilité sous réserve des dispositions 
légales et réglementaires applicables. Vous pouvez exercer ces droits en envoyant un e-mail à la personne au 
sein de notre service en charge de gérer les demandes : secretariat@edificas.org auquel vous aurez joint une 
copie de votre pièce d’identité, ou par courrier postal : Edificas -  A l’attention du secrétariat de EDIFICAS, 200-
216 rue Raymond Losserand - 75680 PARIS CEDEX 14. 
Enfin vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, autorité de contrôle en charge du respect des obligations en matière des données à caractère personnel 
: 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 07.  

mailto:secretariat@edificas.org
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ASSOCIATION LOI 1901 DECLAREE A LA PREFECTURE DE POLICE DE PARIS LE 19 JANVIER 1993 

Si après avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association EDIFICAS France, 
ma société adhère, merci de bien vouloir cocher cette case . 
 
 
Fait à  ..................................................................  Le  ............................................................................. 
 
Le règlement de votre cotisation peut s’effectuer, soit par virement, soit par chèque à l’ordre 
d’EDIFICAS. Merci de bien vouloir préciser votre numéro d’adhérent sur vos règlements.  
Une facture acquittée vous sera transmise après réception de votre règlement. 
 

Signature et cachet de l’entreprise 

 



 

 

AUTORISATION D’UTILISATION DES DONNEES DE L’ADHERENT 
POUR LE SITE WEB EDIFICAS 

 
 
Si vous y consentez, les informations suivantes apparaîtront dans la page « ADHERENTS » du site web 
de l’association EDIFICAS France. Merci de compléter le formulaire et d’indiquer vos souhaits 
concernant les liens éventuels entre le site de l’association et votre propre site. 
 
 
1. Raison sociale ......................................................................................................................................... 

2. Adresse  .................................................................................................................................................. 

3. Tél.  .........................................................................................................................................................

 .................................................................................................................................................................... 

4. Fax  .......................................................................................................................................................... 

5. Adresse du site INTERNET  ..................................................................................................................... 

6. Nom du contact  ..................................................................................................................................... 

7. Adresse électronique du contact  ........................................................................................................... 

 
Les autorisations ci-dessous ne sont valables que pendant la durée d’adhésion. 
 Oui Non 
➢ L’adhérent autorise l’association EDIFICAS à indiquer son nom dans la liste des 

adhérents sur le site web d’EDIFICAS. 

➢ L’adhérent autorise l’association EDIFICAS à intégrer son logo sur le site web 

d’EDIFICAS.   

➢ L’adhérent autorise l’association EDIFICAS à établir sur son site web un hyperlien 

avec le site indiqué en 5.   

➢ L’adhérent autorise l’association EDIFICAS à établir une procédure d’envoi de 

courrier pour les visiteurs vers l’adresse indiquée en 7.   

➢ L’adhérent souhaite établir un hyperlien entre son site et le site de l’association 

EDIFICAS, qui autorise cet hyperlien vers l’adresse www.edificas.org   

 
 
Si vous souhaitez nous faire parvenir votre logo, nous vous invitons à le faire par e-mail à l’adresse 
suivante :  
 
EDIFICAS et l’adhérent (ci-après les « Parties ») sont et demeurent titulaire des droits de propriété 
intellectuelle leur appartenant, ce formulaire n'opérant aucun transfert de droits de propriété 
intellectuelle au bénéfice de l’autre Partie. Les Parties s’engagent en conséquence à ne pas porter 
atteinte à leurs droits de propriété intellectuelle de quelque façon que ce soit. 

 
 

http://www.edificas.org/


 

 

 
Dans le cas où l’adhérent considèrerait qu’il existe une atteinte à son image du fait de l’utilisation de 
son logo, EDIFICAS s’engage à le retirer de son site web dans un délai maximum de vingt-quatre (24) 
heures à compter de la notification.  
Chacune des Parties garantit l’autre Partie contre toute action en revendication intentée par des tiers 
au motif que tout ou partie de son logo ou de son site web constitue une contrefaçon de droits de 
propriété intellectuelle revendiqués par des tiers, l’autre Partie ne pouvant être recherchée ou 
inquiétée à ce sujet. 
 
 

CETTE OFFRE N’EST VALABLE QUE SI L’ADHERENT EST A JOUR DE SA COTISATION 
 
Fait à  ..................................................................  Le  ............................................................................. 
 
 

Signature et cachet de l’entreprise 

 


